
TROUSSEAU GARCONS 

 

 Couvertures ou couette. 

 Draps – Enveloppe de traversin. 

 Oreiller (si l’élève en désire un). 

 Protège-matelas (le matelas et le traversin sont fournis par 

l’établissement) 

 Linge personnel (un rechange au moins). 

 Linge de toilette. 

 Trousse de toilettes garnie. 

 Pantoufles silencieuses.  

 Robe de chambre ou peignoir de bain. 

 Vêtement chaud et imperméable. 

 Un cadenas pour casier (40mm - 7 mm). 

 

N.B. : LES PROVISIONS AU DORTOIR NE SONT PAS AUTORISEES. 

           TOUTEFOIS, GATEAUX SECS ET CHOCOLAT SONT TOLERES. 

           (gels, déodorants, laque, etc…) 

          LES BOMBES AEROSOLS SONT FORMELLEMENT INTERDITES. 

          LINGE ET OBJETS PERSONNELS DOIVENT ETRE MARQUES AU NOM DE L’ELEVE. 

          (Marques tissées cousues sur le linge) 

 


